				LES EMBALLAGES





EXERCICE N°1 :





-Le 12.2, la société PIBOR reçoit la facture n°259 du fournisseur MATIF (fabricant de bouteilles) :


	bouteilles à usage unique (3500*1,5)                                             5250


	bouteilles récupérables (9000*2,2)                                              19800


	TVA 20,6%                                                                                     .......


	net à payer                                                                                       .......


-Le 15.2 : la société PIBOR adresse à l’entreprise CALL la facture N°525 suivante:


	marchandises                                                                                54000


	remise 10%                                                                                    ........


	escompte 2%                                                                                  ........


	TVA 20,6%                                                                                    ........


	frais de port payé pour votre compte ( dont tva 103F)                     603F	emballages consignés (500*4)                                                        2000


-le 25.2 : la société PIBOR adresse à l’entreprise CALL les documents ci-après :


Avoir N°A75


	Votre retour d’emballages consignés le 15.2 : 300*4                     1200


	malis sur emballages rendus ( 4-3 ) *300                                        -300


	TVA sur malis 20,6%                                                                       ......


	A votre crédit                                                                                   .......





Facture rectificative pour emballages conservés :


	emballages non retournés dans les délais (500-300)*4=                  800


	TVA 20,6%                                                                                       ......


	A déduire : consignation versée                                                        800


	A payer                                                                                              .....


( TAF :


	comptabiliser les opérations chez PIBOR, MATIF et CALL.








EXERCICE N°2 :





La société SWAP livre les produits de sa fabrication dans des sacs qui sont consignés chacun 10F HT aux clients mais qui sont repris à 9F HT, à la condition d’être en bon état et retournés dans un délai d’un mois.





le 17.1 : facture N° 514, adressée au client FRA :


	marchandises                                             1500


	TVA 20,6%                                                 309


	emballages consignés (10*30)                     300


	net à payer                                                  2109





Le 18.1 : facture d’avoir A149, adressée au client CAP, concernant le retour de 20 emballages.


Le 19.1 : achat de 5000 sacs à 6F HT pièce ( facture N°2341). Règlement par chèque bancaire N°105398.


Le 20.1 : le client FLOOR retourne 45 emballages qui lui avaient été consignés le 12.1. Dix emballages en mauvais état sont refusés. SWAP établit une facture d’avoir (A150), dont le montant est porté au compte de ce client.


Le 20.1 : le client FRA retourne tous les sacs consignés le 17.1. SWAP établit une facture d’avoir (A151) remise à ce client.





Le 21.1 : facture reçue du fournisseur COLLAR :


	marchandises                                          6280,00


	escompte 3%                                            188,40


	TVA 20,6%                                            1254,87


	emballages consignés                               570,00


	net à payer                                              8293,27





( TAF.


	1° Effectuer les calculs relatifs aux factures d’avoirs et à la facture n°2341.


	    Tenir compte de la TVA.


	2° Enregistrer ces opérations dans le journal de la société SWAP


EXERCICE N°3:





La maison DE PARNAC exploite un commerce de vins en gros. Les livraisons se font en bonbonnes consignées au prix de 45F la bonbonne. Les emballages doivent être restitués dans un délai de 2 mois. Passé cette limite, ils ne sont pas repris.


les opérations suivantes ont été effectuées avec le client CAHORS:


Le 05.2 : facture N°75:


		Net hors taxe                                               5400,00


		frais de port                                                  300,00


		TVA 20,6%                                                 1174,20


		consignation, 8 bonbonnes                             360,00


		net à payer                                                   7234,20


Le 05.3 : retour d’une bonbonne ( pleine ), valeur 350F de marchandises.


Le 04.4 : retour de 5 bonbonnes vides.


Le 20.4 : CAHORS informe la maison DE PARNAC que les bonbonnes relatives à la facture N°75 et non encore restituées ne seront pas rendues ( 45F la bonbonne ,TTC)





( TAF.


     1° Calculer le montant des factures d’avoirs à établir pour les opérations du 05 


          Mars et du 04 Avril.


     2° Enregistrer dans les comptes de la maison DE PARNAC les opérations décrites.


     3° Enregistrer les mêmes opérations dans les comptes de CAHORS 





EXERCICE N°4 :





L’entreprise ACHACENTRAL utilise des containers numérotés pour expédier les produits qu’elle fabrique à ses clients ( grossistes, hypermarchés, revendeurs). Elle a effectué les opérations suivantes impliquant l’utilisation de ces emballages.





Le 5.2 : achat à la société EMBALSUD de 10 containers pour un total de 10000F HT.


Le 15.2 : facture adressée au client GROMIS comportant :


		des produits fabriqués pour 35000F HT


		la consignation d’un container : 1000F





Le 25.2 : le client GROMIS restitue le container. Prix de reprise 950F . Une facture, mentionnant le boni et la TVA afférente, est envoyée au client.


Le taux de la TVA est dans tous les cas le taux normal.





( TRAVAIL DEMANDE:


	1° Enregistrer toutes ces opérations chez ACHACENTRAL.


	2° Enregistrer chez GROMIS les opérations qui le concernent.











EXERCICE N°5 :





Au cours de son inventaire la société EMBAGRO recense 25650 caisses en magasin.


Le compte 4196 « clients dettes pour emballages consignés » est créditeur de 31250F.


Elle a de plus prêté 800 caisses en dépannage à un bon client.


Sachant que le prix de consignation est de 25F, que le coût d’achat moyen d’une caisse est de 15F HT.





( TAF.





		Calculer en valeur et en quantité le stock d’emballages tel qu’il doit 


		apparaître au bilan de la société EMBARGO.





